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Marc de Haan
Directeur de Télé Bruxelles et vice-président du Conseil de déontologie journalistique

Résister et désobéir en journalisme
Ne pas être obligé d’agir contre sa conscience est  un droit des journalistes. Est-ce tenable face aux exigences du mar-

ché et aux pressions en tout genre ?

Jean-Jacques Jespers
Professeur de déontologie à l’ULB, ancien journaliste et médiateur à la RTBF, 

membre du Conseil de déontologie journalistique

L’autorégulation, une manière de se protéger ?
L’autorégulation de la déontologie journalistique par la profession elle-même constitue-t-elle une garantie ou une forme 

de corporatisme protecteur ?

Béatrice Delvaux
Editorialiste en chef et ancienne rédactrice en chef au journal Le Soir

Ringarde, la déontologie ?
Le journalisme se transforme radicalement sous l’effet, notamment, de la concurrence et des technologies. La déonto-

logie est-elle dépassée ? Son existence même est-elle conservatrice ?

Entrée gratuite 
Inscription vivement souhaitée au CDJ : cdj@deontologiejournalistique.be 

Ancien rédacteur en chef à La Tribune de Genève, médiateur du groupe suisse Edipresse, 
président du Comité d’éthique et de déontologie de l’Université de Genève, auteur de Journa-
lisme et vérité. L’éthique de l’information au défi du changement médiatique (Labor et Fides, 
2009), (futur) docteur honoris causa de l’Université catholique de Louvain-la-Neuve.
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